
Art  floral 
   
Animé par  Josy HOUOT      04 90 20 03 85    -  06 23 33 34 03  
et Monique SOSTEGNI        04 90 25 60 40    -  06 14 35 03 81  
 
Jour  et lieu : une fois par mois le jeudi en deux groupes – un premier de 13 h 15 à 16 h 15 et un 

deuxième de 15 h 30 à 17 h 30  au Foyer du Forum Les ANGLES. 

Objectif : 
Réaliser une composition en rapport avec la saison et les évènements. Chacun repart avec sa 

composition. 

Conditions pratiques :  
Une participation financière de 12.00 € est demandée pour l’achat des fleurs. 

A chaque séance, les participants s’inscrivent pour la séance suivante et règle la participation le jour 

de l’inscription. 

           Pour la première séance, s’inscrire auprès des animatrices 10 jours avant (délai nécessaire pour  

           commander les fleurs). La participation sera réglée dès l’arrivée à l’atelier. 

En cas d’absence, si les animatrices ont été avertis 10 jours avant, la participation sera remboursée 

ou reportée pour la séance suivante. Dans le cas contraire, les fleurs seront tenues à la disposition du 

participant et resteront à sa charge. 

 

 

Aptitude nécessaire : 

Aucune -  Juste aimer les travaux     

manuels et créatifs 

 

 

 

 

 



Art floral - suite 

 

 

 

 

Déroulement de l’activité : 
Les animatrices s’occupent de commander les fleurs,  indiquent ce que les participants doivent 

apporter (support , bois, autres….) 

Elles  présentent un modèle que les participants reproduisent en laissant aller leur créativité, en le 

réalisant à leur idée, sous leurs regards et conseils bienveillants. 

 

Tout cela dans une ambiance conviviale. 

 

 
 

 

Matériel  à fournir : 

Pour un bon fonctionnement, il est judicieux que le participant fasse une trousse contenant : 

1 paire de ciseaux – 1 petit sécateur – une pince coupante – un couteau – 1 vrille – une 

agrafeuse – 1 tube de colle gel Scotch – un rouleau de ruban adhésif Scotch – un morceau de 

toile cirée ou plastique – un torchon – du feuillage à chaque fois. 

 

     Nombre de places : 16 par groupe maximum 

Obligation de l’Adhérent : 

Etre à jour de sa cotisation AVF 

L’adhésion constitue un engagement : informer de ses absences – informer si arrêt de 

l’activité pour maladies, parce que ça ne convient pas, etc…  le plus tôt possible afin que 

d’autres personnes puissent avoir une place. 

Laisser son poste de travail propre à la   fin de la séance. 


